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INTRODUCTION

Le plan directeur de quartier sert à planier des secteurs 
à enjeux majeurs ou des périmètres d’aménagement com-
plexe, impliquant une concertation approfondie entre plu-
sieurs acteurs. Par dénition, c’est un instrument à vocation 
multiple, aux applications diverses. 
Un plan directeur de quartier donne l’image future d’un 
quartier à moyen terme (10 à 15 ans). Il xe les principes 
du projet urbain et paysager et les conditions de mise en 
oeuvre, mais non le détail des opérations d’aménagement et 
de construction, qui sont du ressort des plans d’affectation et 
des autorisations de construire.

Son rôle est d’instituer une vision d’ensemble réglant 
l’aménagement, l’urbanisation du périmètre et les besoins 
de coordination avec les quartiers voisins, dans le respect 
des plans directeurs cantonal et communal. Son but est de 
garantir un aménagement de qualité intégrant les construc-
tions, les transports, les espaces libres, la protection des 
sites, le paysage, etc. Ce cadre prénégocié renforce l’action 
des autorités, améliore l’information de la population et des 
acteurs privés et facilite les projets de construction.  

Il porte sur tout élément nécessaire à la construction 
cohérente d’un quartier, notamment:
- les équipements publics cantonaux et/ou communaux
- l’équipement de base des terrains à bâtir: voies d’accès et 
réseaux eau, énergie, eaux usées, etc.
- le réseau des espaces verts, des espaces de jeux et de 
détente, des itinéraires piétonniers
- l’aménagement du domaine public et de ses abords semi-
privés ou privés (y compris les voies privées)
- les règles applicables aux projets de construction privés
- la gestion des déplacements (circulations, stationnement, 
modes doux, etc.)
- les mesures foncières publiques (acquisition, cession, etc.)
- les plans d’affectation du sol (modication de zones, plan 
localisé de quartier, plan de site...) et l’usage du droit d’ini-
tiative communal en la matière
Il sert de référence à l’administration pour établir les préa-
vis sur les projets de construction et d’aménagement.
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CONTEXTE

Situé au nord de la route de Meyrin, à proximité de la Cité 
et de la Zimeysa, le site des Vergers est actuellement en 
zone agricole. Il est identié dans le plan directeur cantonal 
comme périmètre pouvant être urbanisé en zone agricole, 
car il répond aux critères nécessaires au déclassement de 
tels sites (che 2.04).
Contigu à la zone à bâtir existante (Cité et village de 
Meyrin), ce périmètre de 13,5 hectares est proche des 
transports publics existants et prévus, notamment de la ligne 
de tramway Cornavin - Meyrin - CERN. Ce périmètre de 
dimension importante,  constitué de parcelles de grande 
taille dont une partie appartient à la commune de Meyrin, 
se trouve à proximité de nombreux équipements. Bien que 
non identié comme «périmètre d’aménagement coordonné» 
( PAC) dans le plan directeur cantonal, l’ampleur de ce péri-
mètre justie une approche d’étude équivalente.
C’est dans ce contexte que le DAEL et la commune de Meyrin 
ont décidé d’engager l’étude du périmètre des Vergers, qui 
aboutit au présent plan directeur de quartier.

OBJECTIFS

Le cahier des charges de l’étude énonce un certain nombre 
d’objectifs généraux, pour créer des conditions favorables à 
la réalisation d’une extension urbaine sur la zone agricole. 

Garantir une qualité urbaine au futur quartier

Le futur quartier est réservé principalement à l’habitat, avec 
une proportion signicative de logements sociaux, conformé-
ment aux conditions gurant dans le plan directeur cantonal 
pour déclasser la zone agricole. Pour garantir le caractère 
social de ces logements, le plan directeur cantonal condi-
tionne également leur déclassement au contrôle du prix du 
terrain. Compte tenu des dimensions importantes du site, 
il est nécessaire d’examiner l’opportunité d’y prévoir quel-
ques activités et équipements de proximité, en particulier un 
groupe ou un demi groupe scolaire. Il convient également de 
tenir compte des projets d’extension du Centre sportif com-
munal, contigu au périmètre d’urbanisation.
L’espace non-bâti constitue une dimension essentielle du 
projet, en tant qu’élément structurant, notamment les espa-
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ces collectifs (places, espaces piétonniers, places de jeux) en 
liaison avec les équipements publics.
L’aménagement du périmètre vise une certaine densité, cor-
respondant à une utilisation rationnelle du sol, qui répond 
aux exigences gurant dans le plan directeur cantonal pour 
déclasser la zone agricole.

Organiser les transports et déplacements

Ce périmètre est actuellement bien relié au reste de l’ag-
glomération du point de vue des transports en commun, 
notamment au centre-ville par la ligne 9, à fréquence 
élevée. Il jouxte la future ligne de tram,  qui comptera deux 
arrêts (la Tour et Vaudagne) à proximité. Le projet de tram-
way s’articule avec la mise en tranchée couverte de la route 
à cet endroit.
L’accessibilité routière au périmètre en règle générale doit 
être vériée. Outre les transports collectifs et individuels moto-
risés, une attention particulière est portée aux déplacements 
doux (cycles, piétons), à l’intérieur aussi bien qu’en direction 
du périmètre, en tenant notamment compte de la présence 
actuelle et future d’équipements cantonaux et communaux.
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Extrait du plan directeur cantonal 

 

Le périmètre des Vergers dans le Plan directeur cantonal 
Genève 2015
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Garantir des compensations 
pour le déclassement des terrains

Ce périmètre se situe en zone agricole, en majeure partie 
en SDA. Son déclassement donne lieu à des compensations 
selon le plan directeur cantonal. La réexion sur ces com-
pensations doit intervenir le plus en amont possible. Compte 
tenu de l’exiguïté du territoire cantonal, elles ne sauraient 
se borner à la recherche de terrains de remplacement 
en terme purement quantitatifs. Des propositions de mesu-
res concrètes en faveur de l’agriculture peuvent être ima-
ginées.

Préserver et valoriser l’environnement 
et le paysage

Le périmètre se situe à l’extrémité de la pénétrante de ver-
dure de Mategnin - Ferney. Selon le plan directeur cantonal, 
cet élément doit être préservé et mis en valeur en lui con-
servant une continuité et une largeur viables. Son utilisation 
est  multifonctionnelle: une partie de la pénétrante Mategnin 
- Ferney est ainsi destinée à accueillir une zone de délasse-
ment.
D’un point de vue général, une attention particulière est 
portée aux aspects environnementaux, aussi bien dans le 
périmètre restreint qu’élargi.

 
Veiller à l’intégration socio-économique 
du futur quartier

Le périmètre des Vergers est susceptible à terme d’accueillir 
un grand nombre de nouveaux habitants (env. 2500). Il con-
vient donc de déterminer l’impact de ce déclassement sur 
l’existant (le village et la Cité) en termes sociaux et éco-
nomiques, en examinant notamment l’impact des nouvelles 
activités qui pourraient y trouver place. Une réexion com-
plémentaire sur les coûts d’équipements du périmètre doit 
également être menée.
Sous l’aspect de la mixité, il est également nécessaire d’ana-
lyser les aspects sociaux relatifs aux différentes catégories 
de logement existantes et futures, de même que ceux liés à 
la cessation d’activité des exploitants agricoles sur ce site.
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DÉMARCHE

La démarche d’étude en vue de l’établissement d’un Plan 
directeur de quartier est organisée autour de trois volets.

Volet urbanisme et aménagement du territoire
Il s’agit de l’axe principal de l’étude.
Dans les trois premières phases de travail (analyse, scéna-
rios et avant-projet), le travail est organisé, sous forme de 
mandats d’étude parallèles attribués, dans le cadre d’une 
procédure de présélection, à trois bureaux d’urbanisme, qui 
se sont adjoints les compétences spéciques de bureaux 
d’ingénieurs en transports. A l’issue de la phase 3, une 
équipe est retenue pour élaborer le plan directeur de quar-
tier (phase projet).
Suite à un appel d’offres, les mandataires urbanisme et 
transports retenus sont:
- le groupe Mayor - Beusch - Frei - Citec
- le groupe ACAU - RRBA
- le groupe Scaler - Urbaplan - Cert-Aragao.

Volet environnement
S’agissant d’un projet impliquant le déclassement de la zone 
agricole, un accent particulier est porté sur les questions 
environnementales. A ce titre, le périmètre des Vergers a été 
retenu par le DAEL et le DIAE pour réaliser une étude test 
pour l’introduction de l’Evaluation Environnementale Stra-
tégique (EES) (selon le Règlement d’application de l’Or-
donnance fédérale sur l’étude d’impact K 1 70.05). Cet 
aspect n’est pas seul déterminant et doit être mis en pers-
pective avec les autres volets du développement durable. Le 
mandat a été attribué de gré à gré au bureau CSD.

Volet social et économique
Un mandat relatif aux questions sociales et économiques a 
été attribué de gré à gré à l’équipe du Centre universi-
taire d’écologie urbaine (CUEH), conduite par M le profes-
seur Roderick Lawrence, assisté de MM. Cédric Lambert et 
Fabien Hamel, collaborateurs scientiques. 

Concertation

A l’instar de ce qui se pratique dans les périmètres d’amé-
nagement coordonné, une large place est donnée à la 
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concertation. Celle-ci se base sur les règles et modalités 
proposées par le comité de pilotage, discutées ensuite avec 
l’ensemble des partenaires de la concertation.

La concertation connaît trois moments importants - les sémi-
naires - auxquels participe l’ensemble du groupe de con-
sultation qui débat à cette occasion des éléments essentiels 
de la démarche. Certains objectifs, en particulier ceux qui 
découlent des conditions énoncées par le plan directeur 
cantonal pour le déclassement de la zone agricole, ont un 
caractère impératif et ne peuvent pas être remis en ques-
tion. Le débat porte donc sur les scénarios, les variantes 
d’aménagement, la morphologie, les conditions de mise en 
œuvre etc.

Organisation

La direction générale de l’étude est assurée par le comité 
de pilotage. Présidé par un cadre de la direction de l’amé-
nagement, il comprend des représentants de la Direction de 
l’aménagement (DAT) pour le DAEL, et du Service de l’étude 
d’impact de l’environnement (SEIE), pour le DIAE. La com-
mune de Meyrin est représentée par son Conseiller adminis-
tratif en charge de l’urbanisme et par le chef de son Service 
technique. 

Le comité de pilotage est chargé de prendre les décisions 
nécessaires au bon déroulement des travaux. Il valide le 
cahier des charges des mandataires et attribue les mandats. 
Il valide également les options développées dans le cou-
rant de l’étude, les documents de synthèse, etc. Il dénit les 
modalités de consultation, en particulier en ce qui concerne 
les séminaires de concertation et les rencontres bilatérales 
avec les propriétaires.

Le groupe de concertation comprend, quant à lui, les repré-
sentants des partis politiques et des groupes d’intérêts con-
cernés par la démarche, au niveau cantonal et communal. 
Ses membres participent aux séminaires de concertation 
lors desquels ils sont informés de l’avancement de la démar-
che et font part de leurs remarques en vue d’améliorer le 
projet. 

Le chef de projet répond de la démarche vis-à-vis des tiers 
et du chef du département. Il assure la coordination d’en-
semble. 
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Déroulement de l’étude

La démarche d’étude s’est déroulée en 4 phases distinctes, 
de mars 2003 à juin 2005.

Phase 1: analyses
La première phase est la phase d’analyse, de collecte des 
données de base et de détermination des enjeux. 
Les résultats de ce travail ont été présentés lors du 1er 
séminaire de concertation, le 11 juin 2003. Se référant aux 
éléments d’analyse, les participants se sont exprimés sur 
l’avenir du périmètre, en répondant aux questions suivan-
tes:
- un quartier comment?
- un quartier pour qui?
- comment y accède-t-on? comment s’y déplace-t-on?
- quel est son rapport à l’environnement?

Le choix du périmètre des Vergers en vue d’une urbanisation 
semble faire l’unanimité. La nécessité d’y favoriser une large 
mixité est fortement soutenue, tout comme le désir d’y voir 
des espaces publics de qualité. On souhaite un quartier res-
pectueux de l’environnement. On considère que les projets 
doivent aussi porter une attention particulière aux relations 
avec le Centre sportif.
En résumé, au terme de cette première phase, les manda-
taires sont chargés d’élaborer un projet pour un quartier 
exemplaire, aux espaces publics généreux, qui cultive la 
mixité.
Pour le détail, se référer au rapport du 1er séminaire, en 
annexe.

Phase 2: scénarios
La deuxième phase d’étude est celle des scénarios. 
Sur la base des résultats du premier séminaire, les objectifs 
et les contraintes sont précisés, et des critères d’évaluation 
sont mis au point, relatifs à l’aménagement du territoire, à 
l’environnement et aux aspects socio-économiques.
Les mandataires urbanisme élaborent trois scénarios volon-
tairement contrastés d’urbanisation, dénis à partir de 6 
variables de base:
- l’accessibilité et le stationnement
- la morphologie urbaine dominante des constructions futu-       
res
- le degré de mixité entre les activités et le logement
- le type de nancement des programmes de logement
- la relation du quartier futur avec le centre sportif et 
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l’ouvrage projeté de gestion des eaux
- la relation du futur quartier avec la pénétrante de ver-
dure.
Pour plus de détails, voir page 20.

Les critères d’évaluation, pour leur part, reprennent les élé-
ments issus du séminaire de concertation. Ils intègrent des 
objectifs et des contraintes énoncés en termes politiques 
(organiser la concertation, ne pas remettre en question les 
projets engagés par la commune), les critères énoncés dans 
la che no 2.04 du plan directeur cantonal (maîtrise de la 
qualité de l’aménagement, taux d’utilisation du sol appro-
prié, contrôle des prix des terrains et des constructions, 
garantie d’une desserte efcace par les transports collectifs, 
respect du paysage et des sites naturels, compensation qua-
litative et/ou quantitative des terrains déclassés). Ils répon-
dent également aux contraintes issues de la législation en 
matière de protection de l’environnement (rechercher des 
mesures de compensation environnementales, respect des 
normes relatives au bruit de l’aéroport). 
Les critères d’évaluation sont classés en trois catégories cor-
respondant aux trois grands volets de l’étude: urbanisme, 
environnement, socio-économique.

Les trois scénarios ont été présentés au deuxième séminaire 
de concertation, le 5 novembre 2003 (pour plus de détails, 
se référer au rapport du 2e séminaire de concertation en 
annexe). La discussion a permis d’écarter certaines options, 
de préciser les choix, an d’établir le programme de 
l’avant-projet de plan directeur de quartier (cf. pages 24 à 
29).

Phase 3: avant-projet
Chacune des trois équipes de mandataires, désormais en 
concurrence, a présenté un avant-projet. 
Il a été demandé aux concurrents de développer les princi-
pes d’une «structure d’accueil» du nouveau quartier, et de 
dénir les conditions de réalisation des futures constructions. 
Cette structure d’accueil devait avoir une certaine souplesse, 
an de répondre aux incertitudes propres à tout projet d’ur-
banisme, notamment celles liées à l’ouvrage de rétention des 
eaux de la Cité, dont le choix a été tranché par la votation 
communale du 13 juin 2004. 

Les trois avant-projets ont été soumis à l’appréciation du 
groupe de concertation lors du 3e séminaire du 31 août 
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Dénition des scénarios
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2004 (pour plus de détails, se référer au rapport du 3e 
séminaire de concertation, en annexe). 
A la suite du séminaire et après avoir pris connaissance 
des résultats des consultations et des préavis techniques, le 
comité de pilotage a dans un premier tour fait un choix 
entre deux stratégies possibles proposées par les avant-
projets:
1. une stratégie volontariste de créer une grand projet fort 
et unitaire, comme proposé par le groupe ACAU & RRBA;
2. une stratégie plus souple misant sur un développement 
diversié du quartier, des avant-projets des groupes Scaler-
Urbaplan & Cert-Aragao et Mayor, Beusch, Frei & Citec.  

La deuxième stratégie a paru la plus à même de permettre 
au projet de se développer en gardant sa cohérence sur le 
long terme.

Le comité de pilotage a relevé les similitudes morphologi-
ques apparentes entre les avant-projets des groupe Scaler-
Urbaplan & Cert-Aragao et Mayor, Beusch, Frei & Citec. 
Au terme de la discussion, le choix du comité de pilotage 
se porte sur l’avant-projet du groupe Mayor, Beusch, Frei & 
Citec, dont il souligne la grande clarté et la cohérence du 
parti proposé.  

Phase 4: projet
Le mandat pour l’établissement du plan directeur de quar-
tier des Vergers a été coné à l’équipe Mayor, Beusch & 
Frei, associée au bureau d’ingénieurs conseils Citec. 
La 4e phase d’étude a permis de développer et mettre au 
point les options proposées par l’avant-projet et, surtout, de 
mettre en cohérence le projet d’urbanisation du périmètre 
des Vergers et le schéma directeur du Centre sportif com-
munal de Bois-Carré. 
Le projet vise à faire de l’ensemble de l’alvéole dénie par 
la route de Meyrin, l’avenue Louis-Rendu, la rue des Vernes 
et l’avenue de Vaudagne un espace de qualité, qui prenne 
pleinement sa place dans la commune.

Mise en oeuvre
L’ensemble de l’alvéole est soumis à une procédure de 
déclassement. Le Grand Conseil a adopté, le 23 juin 2006, 
deux projets de modication des limites de zones (selon la 
LaLAT) qui ont été mis à l’enquête simultanément au projet 
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de plan directeur de quartier. Ces modications du régime 
des zones concernent, d’une part, le secteur du Lac des 
Vernes, d’autre part, les périmètres du Centre sportif de 
Bois-Carré et des Vergers.
Il s’agira ensuite d’établir et d’adopter des plans localisés 
de quartier (un ou plusieurs, selon le découpage choisi et 
selon l’avancement des projets). 

Par ailleurs, en raison du nombre de places de stationnement 
projetées, l’ensemble de l’alvéole est soumis à une étude 
d’impact sur l’environnement (EIE). Les procédures décision-
nelles auxquelles s’applique l’EIE sont, pour la première 
étape, soit le PLQ, soit une autorisation préalable (pour le 
centre sportif) et pour la deuxième étape, les autorisations 
dénitives de construire. An de garantir la cohérence envi-
ronnementale, une étude de trac portant sur l’ensemble 
sera établie au préalable. Elle servira à produire, outre les 
données propres au trac, les données relatives à la protec-
tion contre le bruit et à la protection de l’air. Cette étude 
ainsi que les résultats et les données acquis dans le cadre de 
l’évaluation environnementale stratégique (EES) serviront à 
constituer un socle commun à l’ensemble des EIE qui devront 
être établies par la suite.

Le plan directeur cantonal émet des conditions précises pour 
les déclassements de la zone agricole, dont le contrôle 
du prix des terrains et des constructions. C’est pourquoi le 
canton veillera que le prix du foncier reste modéré, lorsqu’il 
exercera le contrôle des plans nanciers des constructions en 
application de l’art. 5 de la loi générale sur le zones de 
développement (LGZD).

Enn, pour mener une opération de cette envergure et en 
garantir la cohérence et la qualité, il convient de prévoir des 
dispositifs ad hoc. Pour ce faire, un certain nombre d’études 
complémentaires devront être engagées avant de parvenir 
aux premières réalisations, en raison notamment, du fait que 
les terrains des Vergers ne sont pas équipés et que des 
moyens importants devront être investis an de les rendre 
constructibles.

Cet ensemble d’études constituera une phase intermédiaire 
destinée à gérer de manière optimale l’articulation entre 
le PDQ (les intentions) et les chantiers (la réalisation). Cette 
phase dont le bon déroulement sera déterminant pour 
garantir la qualité de l’ensemble du programme, est consti-
tuée d’un socle de cinq études brièvement décrites ci-après 
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1. Étude de la répartition des potentiels à bâtir
Le découpage parcellaire actuel résultant des pratiques 
agricoles ne correspond pas à la structure du futur quartier. 
Ceci implique qu’un remembrement foncier soit engagé en 
temps utile an notamment de permettre les cessions néces-
saires pour la réalisation de l’équipement du terrain (routes, 
parcs publics, assainissement) et des constructions d’utilité 
publique (crèche, écoles, terrains de sport).
Cette réorganisation du foncier devra permettre une répar-
tition des potentiels à bâtir équitable entre tous les proprié-
taires du périmètre. 

2. Étude des déplacements motorisés et du stationnement
Associée aux études d’impact sur l’environnement, cette 
étude a été déjà mentionnée.
Son but sera également de proposer des solutions permet-
tant une gestion optimale du stationnement dans le périmè-
tre des Vergers.

3. Étude du maillon routier
Un avant-projet doit être établi an de déterminer les 
emprises et les niveaux précis des chaussées, nécessaires à 
l’établissement des projets d’architecture ainsi qu’une esti-
mation des coûts d’investissement à la charge de la com-
mune. Cet avant-projet doit servir par ailleurs au dépôt des 
requêtes d’autorisation de construire les ouvrages routiers.

4. Étude du schéma directeur de l’assainissement
Un schéma directeur de l’assainissement de l’ensemble du 
périmètre doit être établi an connaître les contraintes 
(tracé, altitudes, débits, rétentions) et qu’une estimation du 
coût d’investissement à la charge de la commune. Cet avant-
projet doit servir par ailleurs au dépôt des requêtes d’auto-
risation de construire des ouvrages d’assainissement.

5. Étude des espaces collectifs ouverts
La réalisation d’un projet de l’ampleur des Vergers s’étalera 
vraisemblablement sur plusieurs années et suppose l’inter-
vention de nombreux architectes et maîtres d’ouvrage. 
La qualité de l’ensemble des espaces collectifs ouverts étant 
l’une des ambitions majeures du plan directeur de quartier, 
il sera nécessaire de disposer d’un projet général des espa-
ces collectifs ouverts permettant d’assurer la coordination 
de l’ensemble des constituants de l’espace public (tracés, 
matériaux, mobilier urbain, plantations) et d’un cahier des 
charges précis xant des règles communes pour tous les pro-
jets.
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1.5 AVANT-PROJET: LE PROGRAMME
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